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        Soyez DUP 

Le document unique en ligne, simplement, gratuitement pour
les entreprises maritimes artisanales
 

Domaine(s) : 

Employeur

Vous êtes employeur d'une entreprise conchylicole, patron ou armateur
 [1] d'un navire

de pêche, d'un navire à passagers et vous avez besoin d'aide pour rédiger votre
Document Unique de Prévention (DUP) ?

En tant qu'employeur, vous êtes légalement tenu de préserver la santé et la sécurité physique et
mentale de vos salariés. Dans ce cadre, vous devez consigner le résultat de votre évaluation des
risques professionnels dans un DUP.

Le site internet SOYEZDUP.FR [2] vous donne accès à des outils en ligne d’aide à la rédaction
et à la mise à jour de votre DUP. Ces outils, conçus par l’IMP [3] en partenariat avec l'Enim [4],
sont dédiés au secteur maritime artisanal et couvrent les métiers des pêches maritimes, des cultures
marines et des navires à passagers.

À travers une interface simple et épurée, vous pourrez rédiger, mettre à jour et imprimer votre
DUP. Vous pourrez également élaborer votre plan d’action de prévention destiné à améliorer la
sécurité et les conditions de travail de votre entreprise.
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